
 

M. et Mme HESLOUIN  

7. impasse du château d’eau 

Kermané 

56400  BRECH 

 

Brech, le 29 janvier 2020. 

 

Objet : Zonage d’assainissement collectif sur la commune de Brech 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,  

Nous nous sommes rencontrés le samedi 25 janvier à la Mairie de Brech pour 
discuter et vous permettre de recueillir les avis des differents proprietaires impactés 
par la réalisation potentielle du reseau collectif dans notre impasse. 

Notre habitation est située 7 impasse du château d'eau a Kermané. C'est une 
impasse privée. 

Voici notre situation et notre position comme presentée lors de notre rencontre. 

La construction de notre maison a débuté en Juillet 2017, et a ce moment la il nous 
avait été demandé  avec notre permis de construire, l' installation d’un 
assainissement individuel conforme. 

Nous avions remarqué (courant 2018) un traçage au  sol (sur notre impasse) qui 
avait été fait pour apparement réaliser des travaux pour l'assainissement collectif.  

Ayant prévu a l'origine un assainissement individuel, nous nous sommes donc 
renseignés par 2 fois (Fevrier et Mai 2018) a la mairie de Brech qui par 2 fois nous a 
demandé de voir avec la SAUR pour savoir si réellement notre impasse serait 
concernée par les travaux. Le personnel de la SAUR nous a confirmé également par 
2 fois (plan a l'appui) qu'effectivement notre impasse serait concernée par les 
travaux. (Travaux plannifié sur la periode 2018 - 2019) 

Il nous a été conseillé de plutôt prévoir une fosse temporaire ainsi qu'une attente 
pour le réseau collectif car les travaux commenceraient dès l’automne 2018. 

J'ai donc demandé à mon chef de travaux de ne réaliser finalement qu'un 
assainissement temporaire le temps de la fin des travaux ainsi qu'une attente pour 
réseau collectif. 

Début Juillet 2018, notre maison est terminé et l'assainissement temporaire + attente 
pour réseau collectif sont donc réalisés. 



Le lendemain exactement je suis convié à une réunion sur l'eau à la mairie de Brech 
avec les différents acteurs de l'eau ( SAUR, AQTA, Maire etc..) pour la présentation 
du projet de l'assainissement collectif. 

Et, grosse surprise, on nous signale que notre impasse ne fera finalement pas partie 
de ces travaux et la responsable du service d’assainissement collectif d’AQTA 
présente à cette réunion nous indique que, notre impasse étant privée, elle n’est pas 
concernée par le passage à l’assainissement collectif et que ses habitations 
resteraient en assainissement individuel. 

J’ai du enurgence recontacter mon chef de chantier afin que je fasse réaliser 
l'assainissement individuel (fosse septique et épandage), ce que j'ai évidemment fait 
et qui a engendré un cout supplémentaire et une réception de la maison avec 6 mois 
en retard (fin Déc 2018). 

en Aout 2019 je recois un courrier de l'AQTA me « menacant » de me surfacturer 
l'eau si je ne me raccorde pas au réseau collectif dans les 2 ans !!!!! 

Inutile de vous décrire notre surprise..  

Notre assainissement individuel étant neuf (1 an) et conforme, nous souhaitons donc 
rester en assainissement individuel. 

Les travaux pour l’assainissement collectif ont été terminé dans Kermané mi-2019. 

Si toutefois, nous sommes contraints de nous raccorder au réseau collectif (pour 
l'instant située en entrée de l'impasse route de Saint Dégan) alors nous demandons 
à ce que le réseau soit amené en limite de notre terrain sans que nous supportions 
les frais des travaux dans notre impasse et ainsi nous prévoirons notre 
raccordement. 

Nous vous remercions encore pour l'attention que vous nous avez manifesté lors de 
notre entretien et nous nous tenons a votre disposition si vous avez besoin de plus 
de renseignements. 

 

Cordialement, 

Mr et Mme Heslouin 
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